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Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs  1 

Addenda  

Veuillez prendre note des modifications apportées au plan d’aménagement des ravages de cerfs 

de Virginie de l’unité d’aménagement (UA) 012-72 (2018-2023) présentement en vigueur. Cet 

addenda concerne seulement le compartiment B du ravage Duchénier.  

 

Les résultats des derniers inventaires aériens montrent un déclin marqué des cerfs de Virginie 

dans l’UA 012-72, particulièrement dans le ravage Duchénier. Les nouvelles données issues de 

la cartographie du cinquième inventaire écoforestier du Québec méridional indiquent que l’abri 

est surabondant, alors que les peuplements de type nourriture sont nettement insuffisants. Le 

Ministère désire donc agir rapidement en réalisant des activités d’aménagement forestier en 

plus de celles déjà planifiées pour l’exercice 2018-2023. Ces interventions amélioreront la 

qualité de l’habitat du ravage Duchénier en créant des zones de nourriture permettant de 

répondre aux besoins des cerfs. Les activités d’aménagement forestier supplémentaires sont 

planifiées dans le compartiment B du ravage Duchénier et les superficies à réaliser sont 

détaillées dans le tableau ci-dessous. La localisation des secteurs d’intervention potentiels est 

illustrée dans la figure qui suit.  

 

Tableau 1. Superficies ajoutées aux activités d’aménagement forestier à réaliser dans le 
compartiment B du ravage Duchénier pour la période 2018-2023 

 

Aire de confinement du cerf de Virginie de Duchénier – 

Compartiment B 

Coupe de régénération (CR) Coupe partielle (CP) 

30,5 ha  90,3 ha 
  

 

Précision concernant la protection du thuya dans les ravages  
 
Exceptionnellement, pour les secteurs d’intervention potentiels visés par l’addenda, la récolte 

de thuya est permise en maintenant les modalités régionales déjà prévues, c’est-à-dire les 

suivantes : 

• Conserver de 3 à 5 tiges de thuya par hectare (ha) de plus de 20 cm au diamètre 
à hauteur de poitrine (DHP), uniformément réparties. En l’absence de tiges de 
thuya, conserver de 3 à  5 tiges par ha des essences enjeux suivantes : pin blanc, 
pin rouge, épinette blanche, épinette rouge et bouleau jaune;  

• Interdiction de récolter les thuyas de 10 à 20 cm au DHP inclusivement. Ces tiges 
sont considérées à l’échelle régionale comme étant de la régénération. 

 

Selon les résultats qui seront observés à la suite de la récolte de thuya, ces modalités pourraient 

être modifiées.  



Figure 1. Localisation des secteurs d’intervention à réaliser
               dans le compartiment B du ravage Duchénier
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